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L’an deux mil neuf, le 15 Décembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. René GUILLAUME, 
Maire. 

Présents : Mr BERTHET Louis, Mr BOUDIER Jean-Pierre, Mr CLERC Philippe, Mr CHALANDARD Daniel, Mr COURTOUT Rémi, Mr DUTRUEL 
René, Mr FRACHON Bernard, Mr GAUDEY Christian, Mr GUILLAUME René, Mme REYMANN Josette, Mme ROSSIN Nicole, Mr ROUSSOT 
Michel, Mme ROY Marie-Noëlle 
Absents excusés : Mr VIEUX Thierry 
Secrétaire de séance : Mr CHALANDARD Daniel 
Date de convocation : 7 Décembre 2009 
Date d’affichage : 
 

Création d’un poste d’Agent de Maîtrise Principal 
 

 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition émanant du Centre de Gestion du Jura, 
concernant la création d’un poste d’Agent de Maîtrise Principal au profit de M. BOISSON Denis, actuellement Agent de 
Maîtrise. Cette proposition s’inscrit dans le cadre d’avancement de grade des personnels des collectivités territoriales. 
 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, se déclare favorable à la création du dit poste. 
 

 Pour extrait conforme, 
 Le Maire 
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L’an deux mil neuf, le 15 Décembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. René GUILLAUME, 
Maire. 

Présents : Mr BERTHET Louis, Mr BOUDIER Jean-Pierre, Mr CLERC Philippe, Mr CHALANDARD Daniel, Mr COURTOUT Rémi, Mr DUTRUEL 
René, Mr FRACHON Bernard, Mr GAUDEY Christian, Mr GUILLAUME René, Mme REYMANN Josette, Mme ROSSIN Nicole, Mr ROUSSOT 
Michel, Mme ROY Marie-Noëlle 
Absents excusés : Mr VIEUX Thierry 
Secrétaire de séance : Mr CHALANDARD Daniel 
Date de convocation : 7 Décembre 2009 
Date d’affichage : 
 

Réforme des collectivités territoriales 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Après avoir pris connaissance des projets de réforme des collectivités territoriales et de suppression de la taxe 
professionnelle, 
 

Considérant que la commune, et notamment la commune rurale, doit rester la cellule de base de la démocratie et un 
échelon de proximité favorisant efficacité et réactivité, 
 

Considérant que l’intercommunalité ne doit en aucun cas devenir le vecteur de la disparition des communes rurales 
mais au contraire qu’elle doit rester fondée sur le volontariat et demeurer un outil de coopération permettant de faire à 
plusieurs ce que l’on ne peut faire seul, 
 

Considérant que le modèle français d’occupation de l’espace nécessite, non pas une dilution mais au contraire une 
représentation forte des communes et territoires ruraux au sein des instances intercommunales et des assemblées 
délibérantes des autres niveaux de collectivités territoriales, 
 

Considérant que toute réforme fiscale doit garantir aux communes rurales des ressources suffisantes et pérennes pour 
assumer leurs compétences ainsi qu’une réelle péréquation pour réduire efficacement les inégalités entre les territoires, 
 

- Dit son hostilité aux dispositions du projet de réforme qui menacent l’avenir des communes rurales et 
affaiblissent les territoires et leurs représentants, 
 

- Demande que la réforme de la taxe professionnelle ne réduise en aucun cas les ressources directes et 
indirectes que la commune percevait grâce à elle, 
 

- Soutient la motion adoptée le 25 Octobre 2009 par l’association des maires ruraux de France et le document 
qui y est joint, 
 

- Demande aux députés et sénateurs du département de soutenir, au sein de leur groupe et par leur vote, les 
demandes formulées par les maires ruraux de France. 

 
 Pour extrait conforme, 
 Le Maire 
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L’an deux mil neuf, le 15 Décembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. René GUILLAUME, 
Maire. 

Présents : Mr BERTHET Louis, Mr BOUDIER Jean-Pierre, Mr CLERC Philippe, Mr CHALANDARD Daniel, Mr COURTOUT Rémi, Mr DUTRUEL 
René, Mr FRACHON Bernard, Mr GAUDEY Christian, Mr GUILLAUME René, Mme REYMANN Josette, Mme ROSSIN Nicole, Mr ROUSSOT 
Michel, Mme ROY Marie-Noëlle 
Absents excusés : Mr VIEUX Thierry 
Secrétaire de séance : Mr CHALANDARD Daniel 
Date de convocation : 7 Décembre 2009 
Date d’affichage : 
 

Majoration du tarif de la vérification eau-nettoyage 
 

Monsieur FRACHON propose au Conseil Municipal de revaloriser pour l'année 2010 les tarifs d'eau potable et 
assainissement comme suit : 
 

 Tarifs 2009 Tarif 2010 

Taxe d'abonnement 5,95 € 6,06 € 

Location compteur 7,90 € 8,05 € 

Consommation eau potable 0,425 € 0,433 € 

Taxe d'assainissement 0,50 € 0,51 € 

Taxe de raccordement 340 € 350 € 

Abonnement fixe assainissement 
Redevance proportionnelle 

Tarifs fixés par le 
S.I.A.R.D. 

Redevance taxe sur consommation 0,033 € (1) 0,034 € 

Agence de l'eau R.M.C. - Pollution domestique  

Tarifs fixés par Agence de l'eau R.M.C. Agence de l'eau R.M.C. - réseaux de collecte 

Redevance prélèvement ressource en eau 0,098 € (1) 0,098 € 

Vérification eau-nettoyage 0,031 € (1) 0,070 € 

Analyses obligatoires 0,046 € (1) 0,046 € 

Compteurs industriels Tarifs 2008 Tarifs 2009 

S.A. V33 200,00 € 
187,00 € 

200,00 € 
187,00 € 

S.A. RAVIER 141,00 € 141,00 € 

BABYLONE 27,00 € 27,00 € 

CHATEAU DE LA MUYRE 27,00 € 27,00 € 
(1) Ces tarifs seront précisés à la hausse ou à la baisse lorsque les dépenses de 2009 seront entièrement connues. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide d'appliquer les tarifs énoncés ci-dessus pour 
la facturation eau-assainissement 2010. 
 Pour extrait conforme, 
 Le Maire 
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L’an deux mil neuf, le 15 Décembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. René GUILLAUME, 
Maire. 

Présents : Mr BERTHET Louis, Mr BOUDIER Jean-Pierre, Mr CLERC Philippe, Mr CHALANDARD Daniel, Mr COURTOUT Rémi, Mr DUTRUEL 
René, Mr FRACHON Bernard, Mr GAUDEY Christian, Mr GUILLAUME René, Mme REYMANN Josette, Mme ROSSIN Nicole, Mr ROUSSOT 
Michel, Mme ROY Marie-Noëlle 
Absents excusés : Mr VIEUX Thierry 
Secrétaire de séance : Mr CHALANDARD Daniel 
Date de convocation : 7 Décembre 2009 
Date d’affichage : 
 

Fixation du prix des affouages de l’hiver 2009-2010 
 

 Monsieur ROUSSOT propose de fixer à 50 € le prix des affouages de l’hiver 2009-2010. 
 La quantité de bois par lots est en effet nettement supérieure à celle de l’hiver 2008-2009 (environ 50 points par 
lots, équivalent à une vingtaine de stères de bois). 
 Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la proposition de Monsieur ROUSSOT et fixe le 
prix des affouages 2009-2010 à 50 €. 
 

 Pour extrait conforme, 
 Le Maire 
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L’an deux mil neuf, le 15 Décembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. René GUILLAUME, 
Maire. 

Présents : Mr BERTHET Louis, Mr BOUDIER Jean-Pierre, Mr CLERC Philippe, Mr CHALANDARD Daniel, Mr COURTOUT Rémi, Mr DUTRUEL 
René, Mr FRACHON Bernard, Mr GAUDEY Christian, Mr GUILLAUME René, Mme REYMANN Josette, Mme ROSSIN Nicole, Mr ROUSSOT 
Michel, Mme ROY Marie-Noëlle 
Absents excusés : Mr VIEUX Thierry 
Secrétaire de séance : Mr CHALANDARD Daniel 
Date de convocation : 7 Décembre 2009 
Date d’affichage : 
 

Vente de 3 lots de bois 
 

 Monsieur ROUSSOT demande au Conseil Municipal d’autoriser l’émission de 3 titres de recettes : 
- à Monsieur VUILLERMOT Richard pour un montant de 140,00 € 
- à Monsieur DARBON Guy pour un montant de 11,50 € 
- à Monsieur CHATEAU Philippe pour un montant de 70,00 € 

 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise l’émission des dits titres de recettes. 
 

 Pour extrait conforme, 
 Le Maire 
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L’an deux mil neuf, le 15 Décembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. René GUILLAUME, 
Maire. 

Présents : Mr BERTHET Louis, Mr BOUDIER Jean-Pierre, Mr CLERC Philippe, Mr CHALANDARD Daniel, Mr COURTOUT Rémi, Mr DUTRUEL 
René, Mr FRACHON Bernard, Mr GAUDEY Christian, Mr GUILLAUME René, Mme REYMANN Josette, Mme ROSSIN Nicole, Mr ROUSSOT 
Michel, Mme ROY Marie-Noëlle 
Absents excusés : Mr VIEUX Thierry 
Secrétaire de séance : Mr CHALANDARD Daniel 
Date de convocation : 7 Décembre 2009 
Date d’affichage : 
 

Désignation d’un nouveau titulaire au SIBS (Syndicat Intercommunal du Bassin de Seille) 
 

 M. CHALANDARD se propose en tant que titulaire au SIBS, dans la mesure où cette fonction ne se révèle pas 
incompatible avec sa fonction de vice Président de la CCCHS en charge de l’Environnement. 
 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, désigne M. CHALANDARD délégué communal titulaire 
au SIBS en remplacement de Monsieur MINET, décédé. 
 

 Pour extrait conforme, 
 Le Maire 
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L’an deux mil neuf, le 15 Décembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. René GUILLAUME, 
Maire. 

Présents : Mr BERTHET Louis, Mr BOUDIER Jean-Pierre, Mr CLERC Philippe, Mr CHALANDARD Daniel, Mr COURTOUT Rémi, Mr DUTRUEL 
René, Mr FRACHON Bernard, Mr GAUDEY Christian, Mr GUILLAUME René, Mme REYMANN Josette, Mme ROSSIN Nicole, Mr ROUSSOT 
Michel, Mme ROY Marie-Noëlle 
Absents excusés : Mr VIEUX Thierry 
Secrétaire de séance : Mr CHALANDARD Daniel 
Date de convocation : 7 Décembre 2009 
Date d’affichage : 
 

Proposition de location de la Salle des Fêtes communale 
 

 Madame ROY fait part au Conseil Municipal de la demande adressée par M. SOULIER Michel, Président du 
club de poker jurassien (association type loi 1901), pour une location de la salle des associations chaque jeudi soir et 
de la grande salle 3 week-ends par an. 
 Madame ROY propose d’appliquer le tarif normal de location à cette association extérieure à la Commune et de 
proposer un rythme de facturation trimestriel. 
 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la proposition de Madame ROY qui se chargera 
d’informer le demandeur. 
 

 Pour extrait conforme, 
 Le Maire 
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EXTRAIT 

du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

ÉLECTRICITÉ 
 
 Collectivité : DOMBLANS 
 Travaux : Electrification tarif jaune site ODO 
 

 Affaire n° 08 5060 
 

Séance du 14 Décembre 2009 
 

Etaient présents : Mr BERTHET Louis, Mr BOUDIER Jean-Pierre, Mr 
CHALANDARD Daniel, Mr CLERC Philippe, Mr COURTOUT Rémi, Mr 
DUTRUEL René, Mr FRACHON Bernard, Mr GAUDEY Christian, Mr 
GUILLAUME René, Mme REYMANN Josette, Mme ROSSIN Nicole, Mr 
ROUSSOT Michel, Mme ROY Marie-Noëlle,  
 
Absents excusés : Mr VIEUX Thierry 
 
Secrétaire de séance : Mr CHALANDARD Daniel 

 

Date de convocation : 
7/12/2009 

Nombre de Conseillers 
 

en Exercice 
 

Présents 
 

Votants 
 

 

14 
 

13 
 

13 
 

Date d'affichage : 
 

N° 
 

 

Objet : Travaux d’électrification et d’éclairage public – Subvention SIDEC – convention de maîtrise d’ouvrage unique 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Vu le projet relatif aux travaux susvisés, d’un montant prévisionnel de  12280,00 € ttc 
accepté par le Conseil Municipal dans sa séance du 7 Mai 2008 
 

Considérant qu’il a été nécessaire de procéder au changement du tableau de basse tension du poste de 
transformation 
 

Considérant que ces travaux complémentaires sont estimés à  3.758,00 € ttc 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 

- Prend acte de l’utilité de ces travaux complémentaires et demande au SIDEC de les prendre en charge dans 
le cadre de l’opération subventionnée en cours 
 

- Prend note que le montant du projet est ainsi porté à  16.038,00 € ttc 
 

- Prend acte que le SIDEC, maître d’œuvre de l’opération, ne percevra pas de frais d’étude sur ces travaux 
complémentaires 
 

- Il est précisé qu’il ne sera pas demandé de participation financière à la Commune, l’opération bénéficiant des 
dispositions relatives à la desserte d’abonnés selon le régime du « tarif jaune » 

 

 POUR EXTRAIT CONFORME, 
 Le Maire 
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L’an deux mil neuf, le 15 Décembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. René GUILLAUME, 
Maire. 

Présents : Mr BERTHET Louis, Mr BOUDIER Jean-Pierre, Mr CLERC Philippe, Mr CHALANDARD Daniel, Mr COURTOUT Rémi, Mr DUTRUEL 
René, Mr FRACHON Bernard, Mr GAUDEY Christian, Mr GUILLAUME René, Mme REYMANN Josette, Mme ROSSIN Nicole, Mr ROUSSOT 
Michel, Mme ROY Marie-Noëlle 
Absents excusés : Mr VIEUX Thierry 
Secrétaire de séance : Mr CHALANDARD Daniel 
Date de convocation : 7 Décembre 2009 
Date d’affichage : 
 

Vente de 3 lots de bois 
 

 Monsieur ROUSSOT demande au Conseil Municipal d’autoriser l’émission de 3 titres de recettes : 
- à Monsieur VUILLERMOT Richard pour un montant de 120,00 € 
- à Monsieur DARBON Guy pour un montant de 11,50 € 
- à Monsieur CHATEAU Philippe pour un montant de 70,00 € 

 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise l’émission des dits titres de recettes. 
 Cette délibération annule et remplace la délibération ayant fait l’objet du visa préfectoral du 17 Décembre 2009. 
 

 Pour extrait conforme, 
 Le Maire 


